
Modification proposée 1782

Problème

À ce jour, le Code national de la plomberie – Canada (CNP) renferme des exigences
pour les réseaux d'évacuation d'eaux pluviales et les réseaux sanitaires d'évacuation,
mais il n'exige pas le marquage de la tuyauterie sur le terrain. En raison de la
ressemblance de la couleur et de la forme des collecteurs principaux, de nombreux cas
de raccordement croisé entre les réseaux sanitaires d'évacuation et les réseaux
d'évacuation d'eaux pluviales ont été constatés.

La viabilisation préalable des terrains est une pratique courante dans l'industrie. Dans
certains cas, la viabilisation est complétée après plusieurs années, ce qui peut entraîner
des raccordements croisés entre les réseaux sanitaires d'évacuation et les réseaux
d'évacuation d'eaux pluviales si les inspecteurs en plomberie municipaux et les
entrepreneurs ne sont pas en mesure de différencier ces deux canalisations.

Soumettre un commentaire

Renvoi(s) : CNP20 Div.B 2.2.1.3. (première impression)

Sujet : Tuyauterie

Titre : Marquage des réseaux d'évacuation d'eaux pluviales
et des réseaux sanitaires d'évacuation

Description : La présente modification proposée ajoute des
exigences pour le marquage des réseaux d'évacuation
d'eaux pluviales et des réseaux sanitaires
d'évacuation.

Demande(s) de
modification à un code
connexe(s) :

DMC 1629, DMC 1630

La présente modification pourrait avoir une incidence sur les éléments suivants :

Division A Division B

Division C Conception et construction

Exploitation du bâtiment Maisons

Petits bâtiments Grands bâtiments

Protection contre l'incendie Sécurité des occupants

Accessibilité Exigences structurales

Enveloppe du bâtiment Efficacité énergétique

Chauffage, ventilation et
conditionnement d'air

Plomberie

Chantiers de construction et de
démolition
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Sur certains sites, des cas de raccordement croisé ont nécessité le remplacement
coûteux de la tuyauterie enterrée. Un raccordement croisé peut aussi causer des
dommages aux utilisateurs des réseaux si ces derniers entrent en contact avec de l'eau
insalubre. Finalement, le traitement de l'eau est un processus dispendieux et
énergivore, et le gaspillage de l'eau traitée est coûteux et augmente la consommation
énergétique.

Justification

La modification proposée exigerait que les tuyauteries soient marquées de façon
permanente pour que les entrepreneurs et les inspecteurs en plomberie municipaux
puissent différencier l'utilisation des divers tuyaux sur le terrain. Les différentes options
de marquage seraient déterminées par l'autorité compétente. Cette modification
renforcerait l'harmonisation entre le CNP et les exigences provinciales et territoriales
puisque certaines provinces, notamment l'Ontario, ont des lignes directrices en matière
de marquage et d'étiquetage selon l'utilisation des tuyaux. Par conséquent, la présente
modification proposée ferait progresser l'harmonisation avec les exigences provinciales
et territoriales.

Le marquage adéquat des tuyauteries aiderait à prévenir le raccordement croisé des
tuyaux. Ainsi, on réduirait les coûts entraînés par les réparations et les demandes de
règlement, en plus des dépenses municipales pour le pompage, l'acheminement et le
traitement des eaux parasitaires dirigées vers le mauvais réseau.

Le raccordement croisé des tuyaux est également à l'origine de déversements d'eaux
d'égout brutes dans les cours d'eau. Les déversements d'eaux usées dans
l'environnement sont coûteux et peuvent avoir des répercussions majeures sur
l'environnement et la santé.

MODIFICATION PROPOSÉE

[2.2.1.3.] 2.2.1.3. Marquage

[1] 1) Toute section de tuyauterie et tout raccord doivent :
[a] a) porter, imprimés, moulés ou inscrits de manière indélébile, le nom

ou la marque du fabricant ainsi qu'une mention du poids, de la
classe ou de la qualité du produit; etou

[b] b) être identifiés de façon permanente conformément aux exigences
de la norme pertinente.

[2] 2) Le marquage exigé au paragraphe 1) doit être visible après
l'installation.Les réseaux sanitaires d'évacuation raccordés à un égout
sanitaire public, à un égout unitaire public ou à une installation
individuelle d'assainissement et les réseaux d'évacuation d'eaux pluviales
raccordés à un égout pluvial public, à un égout unitaire public ou à un
point de rejet d'eaux pluviales désigné doivent porter des marques
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d'identification permanentes acceptées par l'autorité compétente (voir la
note A-2.2.1.3. 2)).

Note A-2.2.1.3. 2) Marquage de la tuyauterie enterrée

Parmi les moyens de marquage permanent de la tuyauterie enterrée, on compte
l'inscription permanente appliquée sur la tuyauterie en usine et du ruban
d'enfouissement enterré entre le dessus de la tuyauterie et le sol fini.

Analyse des répercussions

Les fabricants ou les entrepreneurs devront apposer des marquages sur les produits de
tuyauterie. Dans le second cas, le marquage prendrait probablement la forme d'un
ruban ou d'une marque ajoutés pendant l'installation de la tuyauterie. Les produits de
tuyauterie eux-mêmes ne seraient pas modifiés, et l'application du marquage
s'effectuerait sur le terrain. Les coûts liés aux matériaux et le temps nécessaire pour
ajouter les rubans ou les bandes de peinture ne seraient pas excessifs pour les
installateurs et les constructeurs.

La présente modification proposée aiderait à réduire les coûts de fonctionnement et
d'entretien en plus de prévenir des déversements d'eaux usées dans l'environnement.

Répercussions sur la mise en application

La mise en application des exigences proposées nécessiterait de la surveillance
supplémentaire. En plus de s'assurer de l'absence de raccordements croisés, les
autorités compétentes devraient vérifier si les tuyaux sont marqués adéquatement en
fonction de leur utilisation.

Le marquage des tuyaux aiderait les ingénieurs, les inspecteurs et les autorités
compétentes à vérifier l'acheminement adéquat de l'eau et à effectuer d'autres mesures
de contrôle de la qualité.

Personnes concernées

Entrepreneurs, ingénieurs et autorités compétentes.

ANALYSE AXÉE SUR LES OBJECTIFS DES EXIGENCES
NOUVELLES OU MODIFIÉES

[2.2.1.3.] 2.2.1.3. [1] 1) aucune attribution
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[2.2.1.3.] 2.2.1.3. [2] 2) [F43-OH5]
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